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Liste des enseignements

Obligatoire00Matière2.018.0L2 S1L2 - M2012514 Analyse des documents nanciers de l'entreprise 1 Résumé de cours Le cours-

TD du premier semestre est une présentation des fondamentaux de la Comptabilité nancière.Les règles juridiques, les 

écritures comptables de base sont précisément étudiées et analysées pour enregistrer des opérations type de la vie des 

entreprises et sociétés privées en France. Le cours-TD est un cours de débutants et il sera suivi d'un approfondissement 

au second semestre de la Licence 2. Matière37.5L2 AES - Droit privé S1 & S2 Madame Soraya Messai-Bahri Le cours de droit 

privé de 2e année de licence AES, qui s'inscrit dans la continuité du cours d'introduction au droit dispensé en L1, traite 

du droit des obligations. Le droit des obligations constitue une théorie générale car il est le tronc commun de toutes les 

branches du droit, par opposition aux droits spéciaux (droit du travail, droit des sociétés,...). Le droit des obligations irrigue 

l’ensemble du droit, transcendant même la distinction droit privé / droit public, puisque les contrats administratifs ou la 

responsabilité administrative s’inspirent largement du droit des obligations. Le droit des obligations couvre à la fois le 

droit des contrats et le droit de la responsabilité civile. Ce cours du semestre 1 abordera les principaux aspects du droit des 

contrats (la responsabilité civile sera enseignée au second semestre). Après avoir introduit cette théorie générale par la 

dénition des notions d'obligation et de contrat, l'essentiel du cours traitera des conditions de formation des contrats et de 

leur sanction (régime de nullité des contrats). Le droit positif connait ainsi trois conditions de formation ou de validité des 

contrats, conformément à l'article 1128 du code civil: le consentement des parties, leur capacité de contracter, un contenu 

licite et certain. Ce sont ces conditions qu'il s'agira d'étudier plus en détails tout au long du semestre.Matière2.019.5Mme 

Andreassian Anne-ElisabethApproches théoriques de l’entreprise sous différents angles. Etude des représentations de 

l’entreprise depuis le XIXe siècle par la présentation des différents courants de pensée en Economie d’entreprise. Etude de la 

Gouvernance des entreprises depuis les années quatre-vingt et de l’évolution des modèles de direction. Etude de la structure 

organisationnelle des entreprises par l’approche de la Théorie de la contingence. Etude des entreprises de petite taille et de 

leurs partenariats possibles avec les entreprises de grande taille.Matière2.0M2013519 - L2 - Sociologie des relations sociales 1 

(sans TD) Résumé du cours annuel : Sur les bases des enseignements suivis en sociologie en L1 (stratication sociale, mobilité 

sociale), ce cours porte sur les relations sociales. Il place au cœur de l’analyse le processus de socialisation qui est produit à 

travers ces relations sociales. Il procède en premier lieu à l’examen théorique de cette notion puis appréhende les grands 

thèmes liés à la question de la socialisation : le genre, la socialisation familiale, les pratiques culturelles, la construction sociale 

du corps. Dans un second temps, le cours appréhende certains enjeux des relations sociales : la question du pouvoir et 

de la domination, les modes de sociabilité, le capital social. D’un point de vue général, le cours poursuit deux objectifs. En 

premier lieu, il entend renforcer les connaissances en sociologie : les connaissances empiriques (qui permettent de mieux 

comprendre certains processus du monde social comme les relations de pouvoir, les relations familiales, la religion) et les 

connaissances théoriques (à travers l’exploration de plusieurs théories classiques ou récentes de la sociologie qui constituent 

des propositions de grilles de lecture du monde social : déterminisme,  sociologie compréhensive, interactionnisme, etc.). En 

second lieu, le cours entend montrer comment le sociologue travaille concrètement pour construire ses savoirs scientiques.
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